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COMMISSION DES CONCOURS

IARU REGION 1 50 MHz - MEMORIAL F8SH

RÈGLEMENT

1. DATE ET HORAIRE
Le contest débute le troisième samedi de juin à 1400 UTC et s’achève le dimanche à 1400 UTC.

2. BANDE
50 MHz, SSB et CW

3. LIAISONS VALIDES
Tout QSO bilatéral sur la bande 50 MHz.
Rappel: le réseau 50 MHz est sur 28.885 MHz.
Tous les termes de la licence 50 MHz doivent être respectés.

4. REPORTS
RS(T) + N° du QSO à partir de 001 + QTH Locator.

5. POINTS
Un point par kilomètre.

6. CLASSEMENTS
Mono-opérateur, multi-opérateur, SWL.

7. COMPTES RENDUS
Informatisé : compte rendu au format IARU « reg1test ».

8. ENVOI
Au plus tard le premier mercredi qui suit le concours, au correcteur via la page de téléchargement:

HTTP://CONCOURS.R-E-F.ORG/TOOLS/UPLOAD/THF.PHP  

9. CONDITIONS DE PARTICIPATION
En participant à ce concours, le concurrent s'engage à en respecter le règlement, les règles communes
et  conseils  pour  tous  les  concours  français,  les  conditions  de  son  autorisation,  et  les  règles  de
courtoisie en usage entre les radioamateurs. Le concurrent s'en remet aux décisions du jury en cas de
différend.
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